REGLEMENT DU SMENO FOOT 2009
ARTICLE 1 : CONDITIONS D’INSCRIPTION

----------------------------------------------------------------------------
Les frais d’inscription sont de 2 euros par joueur et se font uniquement en espèce. Les inscriptions se font uniquement à la direction générale de la SMENO au 45, boulevard de la Liberté à Lille.

La clôture des inscriptions est fixée au Jeudi 07 Mai 2009.

Pour les inscriptions, il est IMPERATIF de se munir de la carte d’étudiant de chaque joueur ; aucune inscription ne sera faite sans la carte d’étudiant.

ARTICLE 2 : DESCRIPTION DU TOURNOI

----------------------------------------------------------------------------
Le tournoi est accessible à tous les étudiants de la Région Nord Pas de Calais. Il se déroule au complexe indoor FOOTSAL à Villeneuve d’Ascq toute la journée du Jeudi 14 Mai 2009.

Ce tournoi est organisé en collaboration avec le Crous de Lille, le complexe Footsal et les différents partenaires.

ARTICLE 3 : EQUIPE ET EQUIPEMENT

----------------------------------------------------------------------------
Les équipes doivent être constituées de 4 joueurs minimum (3 joueurs sur le champ + 1 gardien).  Il est souhaitable d’avoir 1 à 2 remplaçants maximum sachant qu’il y a un certain nombre de match à tenir donc au total 6 joueurs maximum.

L’équipement est traditionnel (short, T-shirts, chaussettes, chaussures…). Des chasubles seront prêtés sur place mais il est vivement conseillé que chaque équipe possède un jeu de maillots de la même couleur.

ARTICLE 4 : LES REGLES DU JEU

----------------------------------------------------------------------------
Les règles du jeu sont celles du FOOTSAL traditionnel en 4 contre 4. Tous les capitaines de chaque équipe seront invités au complexe FOOTSAL pour prendre note des règles du FOOTSAL et 1 heure de jeu leur sera offerte gracieusement (par cet intermédiaire, le capitaine fera part des règles à son équipe).
Le FOOTSAL est un sport basé sur le fairplay et le plaisir avant tout !

· Il doit y avoir un minimum de contact, les tacles sont interdits

· Outre les fautes s’apparentant aux règles du football, le tacle, le blocage contre les rambardes et le coup d’épaule sont sanctionnés par un penalty FOOTSAL
· L’acte d’anti-jeu est sanctionné de la même façon, comme les mains volontaires, des défenses en surface de réparation, se coller à l’adversaire (aussi bien attaquant que défenseur), garder le ballon trop longtemps dans la surface de réparation pour le gardien (gérer par l’arbitre)

· Les tirs au but depuis son camp sont interdits ; les buts avec les murs ou les rambardes sont acceptées
· Les remplacements sont illimités et à tout moment

· Les touches et les corners n’existent pas ; le jeu est continu sauf en cas de faute

· Le gardien possède une zone et personne ne peut pénétrer dans cette zone, de même il ne peut pas en sortir, ni prendre les ballons qui sont à l’extérieur ; il est possible de changer de gardien en phase offensive.
· Les passes avec le gardien sont autorisées et autant de fois qu’on le souhaite

PENALTY FOOTSAL : Le joueur part en conduite de balle du rond central et va défier le gardien tandis que l’ensemble des autres joueurs situé derrière (aux traits blancs) entrent en jeu dès que le joueur a touché le ballon.
ARTICLE 5 : DEROULEMENT DU TOURNOI

----------------------------------------------------------------------------
Le tournoi se déroule toute la journée. Il débutera à 9h00 précises ; le rendez-vous est donc fixé à 8h30 afin de pouvoir s’échauffer tranquillement.

Le repas du midi sera pris à 12h00 et est offert aux participants dans le club house de chez FOOTSAL. 

Le tournoi  reprend à 14h00 et terminera à 17h00.

Vous êtes donc ensuite invité au cocktail de clôture du tournoi à FOOTSAL où sera effectuée la remise des récompenses et des lots.

ARTICLE 6 : ARBITRAGE

----------------------------------------------------------------------------
Toute équipe non présente au début de la rencontre sera considérée comme forfait pour cette rencontre.
L’arbitrage sera assuré par les joueurs avec un système de roulement. Les joueurs n’arbitreront que des matchs de poules différentes de la leur.

En cas de litige, ou cas non prévus par le règlement ; c’est le comité d’organisation qui prendra une décision irrévocable.

ARTICLE 7 : RESPONSABILITE

----------------------------------------------------------------------------
L’organisation décline toute responsabilité en cas de perte ou de vol (des malles seront mises à disposition avec des cadenas).

L’organisation se donne le droit d’exclure définitivement une équipe en cas de non respect de ces dites règles et même d’arrêter le tournoi.
Signature de toute l’équipe précédée de la mention « lu et approuvé ».

----------------------------------------------------------------------------
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